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ANNEXE N°2 - COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DISPOSITIONS 
D’URBANISME 
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L’entrepôt LOGISTISUD faisant l’objet du présent dossier d’enregistrement se situe en zone AU9 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Saint Pierre (PLU approuvé par le conseil municipal le 24 MARS 2017). 
 
La zone AU9 située à l'Est de la ville recouvre le périmètre de la ZAC de Pierrefonds. 

 
 

Extrait du plan de zonage et de servitudes du PLU de Saint Pierre 

e  
 

 

 
 
Ci-dessous le plan des servitudes publiques dans la zone concernée par le projet. Aucune servitude publique 
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n’est présente dans la zone concernée point rouge sur le plan hormis les servitudes aéronautiques liées à 
l’aéroport de Pierrefonds. 
 

 
 
Ci-après sont reprises les dispositions du règlement de la zone ainsi que notre évaluation de la conformité 
(en vert pour les points nous concernant) de l’exploitant quant à la compatibilité de son projet avec le 
règlement.  
 
Il s’agit des prescriptions de la zone U4Ae qui comprend outre la zone aéroportuaire, la zone logistique attenante, 
constituée aujourd’hui par l’emprise des terrains de la société LOGISTISUD. 
 
ARTICLE U4 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
1.1 - Rappels  
1. Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du 
code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques.  
 
2. Les nouvelles constructions à usage d’habitation ou professionnelle ne doivent pas être implantées à une distance 
inférieure aux normes fixées par arrêté préfectoral par rapport aux bâtiments d’élevage et parcelles d’épandage de 
lisier existants, sauf dérogations prévues par l’article L.111-3 du code rural.  
 
3. Dans les secteurs soumis à un risque naturel élevé et délimités aux documents graphiques, toute construction 
nouvelle est interdite. Seuls les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les travaux d’infrastructure 
nécessaires au fonctionnement des services publics ainsi que les travaux d’aménagement léger et d’entretien des 
constructions existantes peuvent être admis.  
 
REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-PIERRE 2017 66 4. En application de l’article L.363-12 du code 
forestier, il est interdit de défricher et d'exploiter les terrains situés sur les versants des rivières, bras ou ravines et de 
leurs affluents aux pentes supérieures ou égales à 30 grades (soit 54%). En outre, ne peuvent être défrichés ou 
pâturés, les bords des rivières, bras ou ravines et leurs affluents sur une largeur de 10 mètres de chaque côté, à partir 
du niveau atteint par les plus hautes eaux. Enfin les propriétaires riverains des rivières, bras et ravines et leurs 
affluents sont tenus de laisser libre le long des bords de ces derniers (sommet des berges ou le cas échéant des 
versants de pente supérieure à 30 grades), un espace de 10 mètres de largeur valant servitude de recul et de passage 
(voir annexe relative aux servitudes le long des rivières, bras et ravines et leurs affluents).  
1.2 - Sont interdits Sont interdits les constructions, ouvrages et travaux non prévus à l’article U4 2.2, ainsi que ceux 
suivants :  
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1. Les constructions ouvrages et travaux à usage agricole.  
2. Les constructions ouvrages et travaux à usage d'habitation sauf en secteur U4fm ainsi que celles visées à l'article 
U4 2.2.  
3. Les constructions ouvrages et travaux à usage d’hôtellerie, sauf en secteurs U4aé et U4fm. 4. Les travaux, 
installations et aménagements prévus aux paragraphes c) à k) de l’article R.421-19 du code de l’urbanisme et aux 
paragraphes c) à f) de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme, à l’exception de ceux visés à l’article U4 2.2 ainsi que 
des travaux nécessaires aux besoins hydrauliques et de ceux qui résultent d’une déclaration d’utilité publique.  
 
ARTICLE U4 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  
2.1 - Rappels  
1. L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable, conformément à l’article R421-12 du code de 
l’urbanisme et en application d’une délibération du conseil municipal.  
2. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés au titre des 
articles L.130-1 et suivants du code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 3. Les éléments 
de paysage identifiés aux documents graphiques au titre de l’article L.123-1 7° du code de l’urbanisme sont soumis à 
déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme.  
4. Pour les constructions ou éléments patrimoniaux identifiés aux documents graphiques au titre de l’article L.123-1 7° 
du code de l’urbanisme, les démolitions sont soumises à la délivrance d’un permis de démolir prévu à l’article R.421-
28 du code de l’urbanisme. Par ailleurs, tous travaux ou aménagements affectant ces constructions ou éléments 
patrimoniaux sont soumis à déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme.  
5. Doivent notamment être précédés d'un permis de démolir, les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d'une construction inscrite au titre des monuments historiques, adossée à un immeuble 
classé au titre des monuments historiques, située dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à l'article 
L.621-30-1 du code du patrimoine.  
2.2 - Sont admis sous condition Sont admises toutes les occupations et utilisations du sol non citées à l’article U4 1.2, 
ainsi, que celles ci-après dès lors qu’elles respectent les conditions suivantes :  
1. A l’exception des secteurs U4aé, U4dé, U4fm, U4ho, U4mi et U4po pour lesquelles les possibilités de construire 
sont limitées en application des alinéas suivants, sont admis les constructions et installations à usage d’activités 
(industrie, artisanat, entrepôt, bureaux, commerces, services, etc.), soumises ou non au régime des installations 
classées pour la protection de l’environnement. REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME 2017 SAINT-PIERRE 67  
2. Les constructions à usage d’habitation à condition qu’elles soient exclusivement destinées et liées au gardiennage 
et à la surveillance des installations autorisées dans la zone.  
3. En secteur U4fm, les constructions mixtes à usage d’habitation et de bureaux/commerces dans la limite de 50% de 
la SHON consacrée au logement, avec une densité maximum de 50 logements/hectare.  
4. Dans la zone U4 et en secteur U4fm, les équipements à vocation sportive et culturelle ainsi que les salles de fêtes 
et restaurants, à l’exception de ceux dont les conditions de fonctionnement sont incompatibles avec la zone 
environnante tels que les discothèques.  
5. En secteur U4aé, les installations et équipements nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement de l’aéroport de 
Pierrefonds y compris les dépôts de carburant, à condition qu'ils ne perturbent pas les dispositifs de sécurité aérienne 
ainsi que les constructions à destination de bureaux et de restauration, les équipements de loisirs, les locaux 
artisanaux et commerciaux à condition qu'elles ne perturbent pas les dispositifs de sécurité aérienne.  
6. En secteur U4dé, les installations et équipements nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement de la décharge 
contrôlée de déchets sur le site de la rivière Saint-Etienne, ainsi que les installations connexes liées à la valorisation 
énergétique des déchets à condition qu'ils ne perturbent pas la navigation aérienne ni les dispositifs de sécurité 
associés.  
7. En secteur U4dé, les installations et équipements nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement de la station de 
traitement des eaux usées à l’élimination des déchets ménagers et assimilés aux déchets verts et aux boues de 
station d’épuration à condition qu'ils ne perturbent pas la navigation aérienne ni les dispositifs de sécurité associés.  
8. En secteur U4dé, les équipements et installations liés au fonctionnement d’un refuge et d’une fourrière animale à 
condition qu'ils ne perturbent pas la navigation aérienne ni les dispositifs de sécurité associés.  
9. En secteur U4dé, les industries liées à l’environnement et les unités de stockage à condition qu'ils ne perturbent pas 
la navigation aérienne ni les dispositifs de sécurité associés.  
10. En secteur U4déma, les installations et équipements nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement de la 
décharge contrôlée de déchets sur le site de la rivière Saint-Etienne, ainsi que les installations connexes liées à la 
valorisation énergétique des déchets à condition qu’ils ne perturbent pas la navigation aérienne ni les dispositifs de 
sécurité associés. Dans ce secteur particulier, concerné par un potentiel d’extraction de matériaux, l’exploitation des 
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carrières devra s’articuler avec le programme de travaux d’extension du Centre Technique de Valorisation des 
Déchets. 11. En secteur U4ho, les installations et équipements nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement de 
l’hôpital.  
12. En secteur U4mi, les installations et équipements nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement de l’Armée, 
ainsi que les constructions liées à l’administration de l’aviation civile.  
13. En secteur U4po, les constructions ou aménagements nécessaires aux activités de pêche et de nautisme ainsi que 
les aménagements liés au fonctionnement du port et à l’animation commerciale et touristique (les locaux de stockage 
et de réparation mécanique, les stations-services, les installations frigorifiques, les commerces et restaurants, les 
équipements publics, les bureaux administratifs et les services, etc.).  
14. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, à la production et 
à la distribution d’énergie, notamment les énergies renouvelables, dès lors qu’ils s’insèrent dans le milieu environnant.  
15. Les travaux d’aménagement et d’extension des constructions existantes à la date d’approbation du SAR (6 
novembre 1995), même si leur destination n’est pas autorisée par le présent règlement.  
16. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement d’un service public ou d’intérêt collectif dont l’implantation 
dans la zone est rendue nécessaire pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de prendre les 
dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site.  
17. La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre à l’exception des constructions implantées dans 
un secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques.  
18. Les installations et travaux divers prévus à l’article R.442-2 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils sont liés aux 
ouvrages, travaux et constructions autorisés dans la zone, qu’ils sont nécessaires aux besoins hydrauliques ou qu’ils 
résultent d’une déclaration d’utilité publique.  
19. Dans les secteurs soumis à un risque naturel moyen et délimités aux documents graphiques, en cas de 
constructions nouvelles, de reconstructions ou de travaux d’extension conduisant à créer plus de 20 m² de SHON, la 
réalisation du plancher inférieur doit être situé à au moins un mètre au-dessus du terrain naturel. Pour les terrains en 
pente, la surélévation du plancher doit s’appliquer sur la totalité de l’emprise de la construction.  
REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-PIERRE 2017 68 ARTICLE U4 3 - CONDITIONS DE DESSERTE 
DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC  
3.1 - Rappel Toute unité foncière enclavée est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un titre ou une 
autorisation justifiant d’une servitude de passage instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de 
l’article 682 du Code Civil. Tout accès direct sur la Route Nationale est interdit.  
3.2 - Accès L’accès pour les véhicules motorisés est le linéaire de façade du terrain (portail) ou de la construction 
(porche) ou l’espace (servitude de passage, bande de terrain) par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain sur 
lequel est projetée l’opération, depuis la voie de desserte ouverte à la circulation générale. La localisation des accès 
des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des plantations ou espaces 
verts publics, des dispositifs de signalisation, d’éclairage public ou de tout autre mobilier urbain situés sur l’emprise de 
la voie. L’autorisation de construire peut être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers 
des voies publiques ou des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 
de la localisation des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Toute opération doit 
prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 
publiques, l’accès sur celles qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès 
doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. Les 
caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie 
et la protection civile.  
3.3 - Voirie Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 
être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions et doivent notamment permettre l’approche du 
matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité et de collecte des ordures ménagères. Elles doivent avoir 
une largeur minimale de 3,50 mètres. Les unités foncières desservies uniquement par des voies piétonnes, doivent 
être à une distance maximum de 60 mètres (mesurée le long du cheminement) d’une voie carrossable de 3,50 mètres 
de large. Les voies publiques ou privées de plus de 60 mètres de long se terminant en impasse doivent être 
aménagées avec des aires de retournement de telle sorte que les véhicules de lutte contre l’incendie puissent faire 
demi-tour (cf. Annexe du règlement).  
 
ARTICLE U4 4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT  
4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME 2017 SAINT-
PIERRE 69 Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public d’alimentation en eau 
potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense 
contre l’incendie selon les dispositions en vigueur.  
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4.2 - Eaux usées Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 
Toutefois, en l'absence ou l’insuffisance de ce réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, 
conforme à la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois celui-ci réalisé. Toute 
construction ou installation nouvelle doit comporter un dispositif d’assainissement conforme aux dispositions en 
vigueur (cf. Annexes sanitaires).  
4.3 - Eaux pluviales Les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette doivent garantir l’écoulement des eaux 
pluviales vers l’exutoire ou le réseau les collectant. Les conditions et les modalités de rejet des eaux pluviales doivent 
être conformes aux dispositions en vigueur.  
4.4 - Réseaux divers Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux de distribution d’énergie et de 
télécommunications doivent être conçus en souterrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public situé en 
limite de propriété.  
 
ARTICLE U4 5 - SUPERFICIE MINIMLALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
5.1 - Définition Le terrain est l’unité foncière constituée par toute parcelle ou ensemble de parcelles d’un seul tenant 
appartenant à un même propriétaire.  
REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-PIERRE 2017 70  
5.2 - Règle Non réglementée, sous réserve de respecter si nécessaire, les normes en matière d’assainissement non 
collectif. Dans ce cas, la superficie du terrain doit être suffisante pour permettre l’implantation d’un dispositif 
d’assainissement individuel conforme aux exigences sanitaires de l’arrêté préfectoral du 6 mai 1996.  
 
ARTICLE U4 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES  
6.1 - Champ d’application et définition Les dispositions du présent article s'appliquent aux voies et emprises publiques 
ou privées ouvertes à la circulation générale (automobile, piéton, cycle), existantes ou projetées par un emplacement 
réservé inscrit au document graphique. Les servitudes de passage ne constituent pas de voies privées, à l’exception 
de celles qui desservent au minimum 5 lots. Les dispositions du présent article s'appliquent également dans le cas 
d’espace ouvert au public existant ou en devenir dans le cadre d’un projet d’ensemble. L’alignement désigne la limite 
entre le domaine public et la propriété privée. Lorsqu’il existe un emplacement réservé pour la création ou 
l’élargissement d’une voie, il convient de prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé. Les 
emplacements réservés sont positionnés sur l’axe de la voie existante. En outre, lorsque figure aux documents 
graphiques une emprise de voie, il convient de prendre en compte cette limite projetée. A défaut d’emplacement 
réservé ou d’emprise de voie, il convient de prendre en compte la limite physique d’emprise de la voie constatée au 
moment du dépôt du permis de construire. Dans le cas d’unité foncière située à l’angle de deux voies, un dégagement 
de visibilité est imposé conformément au schéma annexé au présent règlement. Lorsqu’il est nécessaire de déterminer 
l’axe de la voie, il convient de retenir l’axe médian de la chaussée roulante, compté de bordure à bordure.  
6.2 - Règle générale Les constructions doivent être implantées en retrait de la voie ou de l'emprise publique. Le retrait 
de la construction, compté horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction 
(exception faite des balcons, éléments de modénature, débords de toiture, descente d’eaux pluviales et autres 
aménagements de façade) au point le plus proche de la limite de la voie, est de 4,00 mètres minimum. En vertu des 
dispositions relatives à l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, dans les zones identifiées aux documents 
graphiques en tant qu’espace situé hors agglomération, les constructions doivent être implantées en retrait de 35 
mètres minimum par rapport à la limite d’emprise des routes nationales concernées. Toutefois, elles peuvent être 
implantées à 10 mètres de l’emprise des voies sous réserve de la réalisation d’un mur antibruit ou d’un talus végétalisé 
de 2 mètres de haut minimum. REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME 2017 SAINT-PIERRE 71  
6.3 - Exception Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : - dans le cas de 
travaux d’extension réalisés sur une construction existante qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 
conserver une harmonie d’ensemble de la construction, - pour la réalisation d’équipements publics d’intérêt collectif 
dès lors que les conditions de fonctionnement ou les normes de sécurité l’imposent. ARTICLE  
 
U4 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
7.1 - Règle générale Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait. Toutefois, les 
constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait de toute limite séparative jouant le rôle d’une limite de 
zone urbaine (U1, U2 et U3) ou de zone à urbaniser à destination principale d’habitat. En cas de retrait, la distance 
mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction au point le plus proche 
de la limite séparative, est de 5 mètres minimum. Cette marge de retrait ne comprend pas les éléments de 
modénature, les débords de toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties 



92 

Rédigé par 
G.MARIN 

DOSSIER ENREGISTREMENT JUILLET 
2023 Entrepôt LOGISTISUD – Saint-Pierre (La Réunion)  

  

enterrées de la construction. Dans le secteur U4fm, cette distance est réduite à 3 mètres.  
7.2 - Exception Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : - dans le cas de 
travaux d’extension réalisés sur une construction existante qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 
conserver une harmonie d’ensemble de la construction, - pour la réalisation d’équipements publics d’intérêt collectif et 
les transformateurs dès lors que les conditions de fonctionnement ou les normes de sécurité l’imposent.  
 
ARTICLE U4 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE  
 
8.1 - Définition La distance, mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les éléments de modénature, les 
débords de toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la 
construction. REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-PIERRE 2017 72  
 
8.2 - Règle générale Deux constructions principales non contiguës, implantées sur une même unité foncière, doivent 
être distantes d'au moins 3 mètres.  
 
8.3 - Exception Les dispositions précédentes ne sont pas applicables dans les cas suivants : - dans le cas de travaux 
d’extension réalisés sur une construction existante qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver 
une harmonie d’ensemble de la construction, - pour les constructions annexes et les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou à un local destiné au stockage des 
ordures ménagères.  
 
ARTICLE U4 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
9.1 - Définition Le coefficient d’emprise au sol exprime un rapport entre la superficie de l’unité foncière et l’emprise de 
la construction. L’emprise de la construction correspond à la projection verticale au sol de toutes les parties du 
bâtiment, exception faite des balcons, des éléments de modénature, des débords de toiture ainsi que des piscines 
d’une emprise inférieure à 30 m². L’emprise au sol se calcule uniquement sur la partie de l’unité foncière concernée 
par la zone U4.  
 
9.2 - Règle L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 75% de la superficie de l'unité foncière. Dans les 
secteurs U4aé et U4ho, l’emprise au sol est limitée à 60%. Dans les secteurs U4dé, U4déma, U4mi et U4po, l’emprise 
au sol n’est pas réglementée.  
 
ARTICLE U4 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
10.1 - Définition La hauteur des constructions est mesurée verticalement par rapport au sol naturel avant travaux. 
REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME 2017 SAINT-PIERRE 73 Pour les constructions implantées sur les 
secteurs soumis à un risque naturel moyen et délimités aux documents graphiques, la surélévation du plancher bas 
comportant ou non un vide sanitaire, doit être réalisée à au moins un mètre au-dessus du terrain naturel. Dans ce cas, 
la hauteur maximale de la construction se mesure, non pas à partir du sol naturel avant travaux mais, à partir du 
niveau bas du plancher inférieur du bâtiment.  
 
10.2 - Règle générale La hauteur maximale des constructions est fixée à : - 15,50 mètres à l’égout du toit ou au 
sommet de l’acrotère, - 20 mètres au faîtage. Dans les secteurs U4dé et U4mi, la hauteur maximale des constructions 
est fixée à : - 10 mètres à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère, - 15 mètres au faîtage. Dans le secteur U4po, la 
hauteur maximale des constructions est fixée à 7 mètres à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère et 13 mètres au 
faîtage. Toutefois, pour des raisons d’architecture, la hauteur peut être portée sur 30% maximum de la construction à 
10 mètres à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère et 16 mètres au faîtage. En vertu des dispositions relatives à 
l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, dans les zones identifiées aux documents graphiques en tant qu’espace 
situé hors agglomération, la hauteur des constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit ou au sommet de 
l’acrotère et 12 mètres au faîtage dans une bande de 20 mètres par rapport à l’emprise des routes nationales 
concernées. Dans le secteur U4hoa, la hauteur maximale des constructions est limitée à 15 mètres.  
 
10.3 - Exception Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : - pour les équipements publics d’intérêt 
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collectif dont les caractéristiques fonctionnelles ou architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques 
(antennes, cheminées, pylônes, tour de contrôle etc.) il n’est pas fixé de règle, - dans le cas de terrain en pente ou 
pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel moyen et délimités aux documents 
graphiques, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au 
sommet de l’acrotère. Cette disposition s’applique également sur les limites séparatives. - lorsque conformément aux 
dispositions de l’article U4 11.2 du présent règlement, le pétitionnaire réalise un étage en attique, les hauteurs fixées à 
l’égout du toit peuvent être dépassées au droit de cet étage supplémentaire. - dans le cas de travaux d’extension 
réalisés sur une construction existante qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
d’ensemble de la construction.  
 
REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-PIERRE 2017 74 ARTICLE U4 11 - ASPECT EXTERIEUR DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou leur aspect extérieur, les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales 
(cf. Définition du vocabulaire architectural en Annexe du règlement).  
 
11.1 - Façades Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour s'intégrer dans 
le paysage urbain environnant. La conception des façades présentant des disparités manifestes entre elles ouverture, 
rythme, profil, matériaux, etc.) est interdite L'implantation d'antennes L'implantation d'antennes paraboliques et 
d’appareils de climatisation doit s’effectuer sur les façades non visibles depuis l’espace public au droit de la 
construction. En cas d’impossibilité technique, la pose de compresseurs sera autorisée en façade sous réserve d’être 
dissimulés par des éléments décoratifs. Cette disposition ne s’applique pas au secteur U4po.  
 
11.2 - Toitures Les couvertures et bardages en tôle non peinte sont interdits. Dans les secteurs U4aé, U4fm, U4mi et 
U4po, les constructions doivent avoir une architecture de toit à pente couvrant au moins 60% du volume bâti. Par 
ailleurs, en fonction de la longueur de la portée (assise opposée à la ligne du faîtage), les pentes de toit doivent 
respecter les dispositions suivantes : - si la portée est d’une longueur inférieure ou égale à 10 mètres, le toit doit avoir 
une pente théorique limitée à 100%, - si la portée est d’une longueur supérieure à 10 mètres, le toit doit avoir une 
pente théorique comprise entre 20% et 30%. Dans ce cas, il est possible de réaliser un étage en attique. Les hauteurs 
fixées à l’égout du toit (article U4 10.2 du présent règlement) peuvent alors être dépassées au droit ce cet étage 
supplémentaire. Néanmoins, le volume réalisé en attique doit être implanté en retrait de 2 mètres minimum par rapport 
à toutes les façades du bâtiment. En cas de bâtiment à rez-de-chaussée, la pente du toit n’est pas limitée. Par ailleurs, 
l’ensemble des dispositions précédentes ne s’appliquent pas dans le secteur U4aé, pour les constructions techniques 
aéroportuaires (tour de contrôle, bloc technique, etc.). Dans le secteur U4po, l’ensemble des dispositions précédentes 
s’appliquent et l’emploi des matériaux est limité à l’utilisation du zinc, de la tôle de couleur grise, du cuivre et des 
bardeaux de bois. L’emploi de bardeaux de bitume et de tôles blanches ou colorées est interdit. Les panneaux solaires 
et photovoltaïques sont admis dès lors qu’ils sont intégrés à la toiture et qu’ils sont parallèles à la pente du toit. 
L'implantation d'antennes paraboliques, d’appareils de climatisation ainsi que de cuves de chauffe-eau solaire doit 
s’effectuer sur les toitures non visibles depuis l’espace public au droit de la construction. REGLEMENT PLAN LOCAL 
D’URBANISME 2017 SAINT-PIERRE 75  
 
11.3 - Clôtures L’aspect et les matériaux des clôtures sur voie doivent être choisis en fonction de la construction 
principale. Par ailleurs, l’utilisation brute des matériaux destinés à être enduits ou peints est interdite. Toutes les 
clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel élevé ou moyen et délimités aux documents 
graphiques, doivent comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux pluviales de l’amont 
vers l’aval du terrain. Les murs bahuts y sont autorisés dès lors qu’ils sont discontinus pour permettre le libre 
écoulement des eaux, qu’ils ne dépassent pas 60 centimètres de hauteur par rapport au terrain naturel et qu’ils 
permettent uniquement une assise d’éléments de clôture (grille, etc.). Au sein du périmètre de la ZAC Cap Austral, 
dans le cas de réalisation de protection acoustique, la hauteur du dispositif est limitée à 3,00 mètres.  
 
ARTICLE U4 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES 
DE STATIONNEMENT  
 
12.1 - Définition Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, trottoirs, haies vives, 
talus, etc.). Une place de stationnement correspond à une superficie de 25 m². Dans le cas de travaux réalisés sur une 
construction existante mais sans changement de destination, aucune place de stationnement n’est requise dès lors 
qu’il n’y a pas d’augmentation du nombre de logements ou de création de SHON destinée aux activités. Dans le cas 
contraire, le nombre de places de stationnement prévues à l’article U4 12.2 est requis pour chaque logement nouveau 
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ou surface d’activité supplémentaire.  
 
12.2 - Normes de stationnement Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de 
stationnement selon les dispositions suivantes :  
1. Pour les constructions à destination d’habitation autorisées dans la zone : 1,5 place de stationnement par logement, 
arrondi à l’entier inférieur.  
2. Pour les constructions à destination de commerces : une surface affectée au stationnement au moins égale à 100% 
de la surface de plancher hors œuvre nette de l’établissement non compris l'espace de stockage.  
3. Pour les autres constructions à destination d’activités : une surface affectée au stationnement au moins égale à 50% 
de la surface de plancher hors œuvre nette de l’établissement non compris l'espace de stockage.  
4. Pour les locaux de stockage sans activités commerciales : 1 place de stationnement pour 2 emplois.  
 
5. Pour les constructions à destination d’hôtellerie et/ou de restauration : 1 place de stationnement pour deux 
chambres ; 1 place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant. La plus contraignante de ces deux normes 
sera seule appliquée en cas d’hôtel-restaurant.  
 
6. Dans le secteur U4aé, pour les équipements industriels, administratifs ou commerciaux : 1 place de stationnement 
par tranche de 5 emplois.  
 
7. Dans le secteur U4ho, pour les établissements hospitaliers et cliniques : 40 places de stationnement pour 100 lits.  
 
8. Dans les secteurs U4dé, U4déma, U4mi et U4po, le nombre de places de stationnement à aménager doit être 
déterminé en tenant compte de la nature la construction et de la fréquentation du site. REGLEMENT PLAN LOCAL 
D’URBANISME SAINT-PIERRE 2017 76  
 
9. Dans le cas de stationnement perpendiculaire à la voie, la place de stationnement publique existante le long du 
trottoir doit être remplacée dans le cadre de l’opération. La règle applicable aux constructions ou établissements non 
prévus ci-dessus est celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. Par ailleurs, lorsqu’une 
construction comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune d’elles sont appliquées au prorata des 
superficies qu’elles occupent respectivement.  
 
12.3 - En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement En cas d’impossibilité, justifiée par des raisons 
techniques, architecturales ou urbanistiques, d’aménager sur le terrain d’assiette de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé à moins 
de 200 mètres du premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il 
réalise ou fait réaliser lesdites places. Il peut être également tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est fait application 
de l’article L.421-3 du code de l’urbanisme : - soit en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un 
parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation, - soit en justifiant de l’acquisition de places dans un 
parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation, - soit à défaut de pouvoir réaliser l’obligation, en 
versant à la commune une participation, fixée par délibération du conseil municipal, en vue de la réalisation de parcs 
publics de stationnement.  
 
12.4 - Le stationnement des deux roues Pour toute construction nouvelle, un emplacement aisément accessible d’une 
surface d’au moins un mètre carré par vélo, doit être aménagée pour permettre le stationnement des deux roues selon 
les dispositions suivantes : - pour les constructions à destination d’activités, un emplacement par tranche de 100 m² de 
SHON, - pour les autres destinations, le nombre d’emplacements doit être déterminé en fonction des besoins estimés.  
 
REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME 2017 SAINT-PIERRE 77 ARTICLE U4 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES 
AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS 
ET DE PLANTATIONS  
 
13.1 - Espaces libres Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions. 
Ne sont pas considérés comme des espaces libres, les parties de constructions édifiées au-dessus du sol et en sous-
sol, ni les aires de stationnement extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. Les arbres remarquables et les 
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spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes par leur aspect 
et leur qualité. La frondaison des arbres ne doit pas causer de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, 
etc.) pour le fond de propriété voisin. Au minimum 25% de la superficie totale de l’unité foncière doit être perméable, le 
sol des aires de stationnement sera donc, si nécessaire, traité de façon à le rester. Des haies vives ou un rideau 
d’arbres d’une hauteur minimale de 1,50 mètre doivent être plantées dans la marge d’isolement par rapport aux voies 
et aux limites des zones urbaines (U1, U2 et U3) ou à urbaniser à destination principale d’habitat. Les aires de 
stationnement doivent être plantées à raison d'au moins un arbre d’une hauteur minimale de 1,50 mètre, pour 4 places 
de stationnement. En vertu des dispositions relatives à l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, dans les zones 
identifiées aux documents graphiques en tant qu’espace situé hors agglomération, les plantations d’arbres d’une 
hauteur minimale de 1,50 mètre sont obligatoires dans une bande de 10 mètres de profondeur comptée parallèlement 
à la limite de la voie concernée. Au sein du périmètre de la ZAC Cap Austral, la plantation d’une haie végétale 
associée à des arbres de haute tige est imposée le long des limites qui jouxtent la déviation de Grands-Bois.  
 
13.2 - Plantations à préserver Les terrains indiqués aux documents graphiques comme étant des espaces boisés 
classés sont régis par les dispositions des articles L.130-1 et suivants du code de l’urbanisme qui précisent notamment 
que le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création de boisement. Les ensembles paysagers localisés aux documents 
graphiques au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une préservation et d’une mise 
en valeur. A ce titre, les constructions réalisées sur les unités foncières concernées par une telle protection doivent 
être conçues pour garantir la préservation de ces ensembles paysagers. Leur destruction partielle peut toutefois être 
autorisée dès lors qu’elle est compensée par des plantations de qualité et de quantité équivalentes.  
 
REGLEMENT PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-PIERRE 2017 78  
 
ARTICLE U4 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol 
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ANNEXE N°3 - COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DISPOSITIONS DU SAGE ET 
DU SDAGE 
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Le comité eau et biodiversité a adopté, le 16 mars 2022, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et son programme de mesures associé (PDM) pour la période 2022-2027. Il a été approuvé par arrêté du préfet 
le 29 mars 2022. 
 
 
Le SDAGE est l’instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs environnementaux qualitatifs et quantitatifs pour chaque 
masse d’eau (plans d’eau, cours d’eau, eaux côtières, eaux souterraines, masses d’eau de transition). Ces documents 
décrivent la politique réunionnaise dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques pour les 6 prochaines années. 
 
 
Etant donnés les éléments présentés dans la notice d’impact, notamment concernant l’aspect « eau » de l’étude 
d’impact (réseau séparatif, pas d’eaux de process, présence d’un séparateur d’hydrocarbures permettant de traiter 
les eaux de voirie), le projet est cohérent avec les orientations fixées par le SAGE et le SDAGE cités ci-avant. 
 
 
Le contexte hydrogéologique de Saint-Pierre est marqué par la superposition de matériaux volcaniques. Les nappes 
rencontrées subsistent essentiellement dans les aquifères volcaniques et volcano-détritiques. 

Le secteur de Saint-Pierre est caractérisé par la présence de tufs de la phase d’activité terminale explosive du Piton des 
neiges, dont l’épaisseur ne dépasse pas 30 mètres. Cette accumulation d’écoulement cendro-ponceux constitue un niveau 
imperméable. 

Le système aquifère présent « Saint-Pierre – Entre Deux » est limité par le cirque de Cilaos le long du Dimitile, le plateau 
de Bébour au Nord, et la crête topographique du Tampon. 

Constituée par un aquifère de base contenu dans des formations volcaniques du massif du Piton des Neiges, et pouvant 
être maintenu captif par le niveau des tufs de Saint-Pierre, la masse d’eau souterraine retrouvée au niveau du site étudié 
est FRLG106 « Formations volcaniques et volcano-sédimentaires du littoral de Pierrefonds – Saint-Pierre ». 

D’une superficie de 35,1 km², cette masse d’eau correspond à la plaine de Saint-Pierre au niveau du cône de déjection de 
la rivière Saint-Etienne. Elle est alimentée par les précipitations et par des pertes d'eau issues de la rivière Saint-Étienne. 

  

Les caractéristiques physico-chimiques de cette masse d’eau montrent des eaux moyennement minéralisées (515 µS/cm) 
avec des valeurs légèrement élevées pour le secteur de La Réunion. 

Etant localisée en frange littorale, cette masse d’eau présente des intrusions salines constatées en plusieurs points, 
n’entrainant pourtant pas de variations de la conductivité et des chlorures. Ces intrusions salines sont non significatives. 
La masse d'eau FRLG106 est en équilibre avec le biseau salé. 

D’autre part, le pH est défini comme légèrement basique. Concernant les nitrates, une concentration légèrement élevée 
est détectée (33,2 mg/L), mettant en exergue les impacts des activités agricoles du secteur. Enfin, les teneurs en 
hydrocarbures et en métaux sont inférieures aux limites de référence. 

  

 

 

Ce système aquifère est également composé de la masse d’eau FFRLG119 « Formations volcaniques de la Plaine des 
Cafres - Le Dimitile », localisée en amont de la FRLG106, et qui correspond à une unité sommitale incluant la Planèze du 
Tampon, le Dimitile et la Plaine des Cafres. 

  

 Etat des masses d'eau souterraine - Source : http://www.comite-eau-biodiversite-reunion.fr 

  Etat chimique Etat quantitatif 

FRLG106 
Mauvais 

1. Paramètre en cause : 
pesticides (atrazine désethyl) 

Bon 
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Formations volcaniques et volcano-
sédimentaires du littoral de Pierrefonds – 
Saint-Pierre 

FRLG119 

Formations volcaniques de la Plaine des 
Cafres - Le Dimitile 

Bon Bon 

  

Selon le SDAGE 2016-2021 de La Réunion, l’état des deux masses d’eau est relativement bon, excepté pour FRLG106 
qui présente des pollutions chimiques dues aux activités agricoles. 

Le SDAGE 2022-2027 de La Réunion, en cours d’élaboration, précise l’état des lieux des masses d’eau en date de 2019. 
La masse d’eau FRLG106 présente encore un état chimique mauvais en raison de pollutions aux pesticides, auquel s’ajoute 
un état quantitatif mauvais. L’état de la masse d’eau FRLG119 plus en amont, subit moins de pressions anthropiques et 
reste ainsi inchangé. 

La masse d’eau souterraine FRLG106 présente une vulnérabilité intrinsèque, en particulier en ce qui concerne les pollutions 
d’origines superficielles, accidentelles ou diffuses. 

  

Contexte hydrogéologique local 
 

Selon l’étude d’impact de la ZAC Pierrefonds Aérodrome, le fonctionnement hydrogéologique du système aquifère sous-
jacent est le suivant :  

 En amont hydraulique, les roches volcaniques ne sont pas saturées sur la totalité de leur épaisseur. Des nappes 
libres perchées alimentées par l’infiltration des précipitations se forment au-dessus de niveaux peu perméables. 

 En se rapprochant du littoral, le milieu volcanique devient saturé : c’est le complexe aquifère de base. Il y a 
accumulation d’eau douce s’écoulant depuis les aquifères perchés amont, reposant localement sur l’eau de mer. 
La position du biseau salé dépend de la piézométrie, donc de la perméabilité des terrains, de leur alimentation et 
des prélèvements effectués. La perméabilité de cet aquifère est extrêmement variable, avec une alternance de 
chenaux canalisant l’écoulement de l’eau et de zones moins perméables (basaltes, cendres, tufs…). 

 Les alluvions déposées au-dessus des basaltes dans la plaine côtière sont également aquifères. La nappe est plus 
ou moins en équilibre avec la nappe des basaltes, selon la différence de perméabilité entre les deux formations. 

  

Au sein du sous-sol du projet, la formation hydrogéologique « Formations volcaniques et volcano-sédimentaires du littoral 
de Pierrefonds – Saint-Pierre » FRLG106 se décompose en deux entités hydrogéologiques : 

 Les « formations volcaniques de Pierrefonds Ravine Blanche », 974AT : cet aquifère successivement libre puis 
captif se caractérise par une matrice poreuse et par un réseau de fissures jouant un rôle hydrodynamique important. 
Cette masse d’eau est rechargée par la rivière Saint-Etienne. 

 Les « formations volcaniques de Pierrefonds », 974AT01 : incluse dans la masse d’eau précédente, cette formation 
hydrogéologique présente les mêmes caractéristiques, à la fois libre et captive, poreuse et fissurée. 

  

 

Ces deux masses d’eau souterraines présentent ainsi les caractéristiques de la formation hydrogéologique « Formations 
volcaniques et volcano-sédimentaires du littoral de Pierrefonds – Saint-Pierre » évoquée au paragraphe précédent. 

  

Piézométrie 
 
Des mesures piézométriques ont été réalisées dans le cadre de l’étude d’impact de la ZAC Pierrefonds Aérodrome en 2012 
et ont permis de révéler un écoulement souterrain depuis les zones d’altitude (zone d’alimentation de la nappe par les 
unités hydrologiques amont) vers le littoral. Les variations de perméabilité des terrains et les paléo-vallées compliquent ce 
schéma, en créant des thalwegs piézométriques. 

La piézométrie relevée en différents points varie seulement de quelques dizaines de centimètres, et est sensible aux 
phénomènes pluvieux qui atteignent leurs maximums en mars-avril. L’étiage est peu marqué. 
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Selon le SDAGE 2016-2021 de La Réunion, les niveaux piézométriques ont une tendance à la baisse pour la masse d’eau 
souterraine FRLG106. 

  

  
USAGE DES EAUX SOUTERRAINES 
 
La masse d’eau FRLG106 est une ressource indispensable pour la distribution d'eau potable de la commune de Saint-
Pierre. 

Sur l'ensemble du système aquifère composé de FRLG106 et FRLG109, les volumes prélevés sont estimés à 9,5 Mm3/an, 
pour une recharge annuelle de 162 Mm3. La consommation d’eau moyenne par habitant est supérieure à la moyenne 
départementale (91,8 m3) dans la moitié des communes du territoire Sud (Saint-Pierre, Etang Salé, Entre Deux, Cilaos, 
Saint-Louis). 

De ce fait, la masse d’eau souterraine FRLG106 est classée en zone de répartition des eaux (ZRE), et est caractérisée par 
une insuffisance chronique des ressources en eaux par rapport aux besoins des usagers. 

De nombreux captages pour l’alimentation en eau potable y sont réalisés. A ce titre, les zones de prélèvement pour 
l’alimentation en eau potable supérieures à 10 m3/jour ou desservant plus de 50 personnes sont détaillées ci-après : 

  

Captages d’eau au sein de la masse d’eau FRLG106 à destination d’eau potable 

Nom du captage Identifiant BSS Profondeur 

Forage La Salette F5 1228-8X-0045 119,4 m 

Forage La Salette F5 bis 1228-8X-0049 - 

Forage La Salette F5 ter-bank 1228-8X-0050 - 

Forage La Vallée 1228-8X-0066 69 m 

Forage Rive Gauche Rivière St- Etienne 1228-8X-0073 158,2 m 

Forage Dupuis II 1228-8X-0081 NA (forage plus utilisé) 

Forage Fredeline 1228-8X-0088 190 m 

Forage Pierrefonds 1 (Amouny) 1228-8X-0207 65 m 

Forage Fredeline 2 1228-8X-0210 - 
  

 

Certains de ces captages peuvent être protégés par des périmètres de protection sanitaire.  

 

Toutefois, les terrains étudiés ne sont pas affectés par ces périmètres de protection sanitaire. 

  

Cette masse d’eau permet également d’alimenter des activités anthropiques telles que les cultures de canne à sucre, cela 
à hauteur de 69%. Les captages destinés aux activités anthropiques répertoriés dans le voisinage de l’aire d’étude sont : 

  

Captages d’eau au sein de la masse d’eau FRLG106 à destination des activités anthropiques 

Nom du captage Code BSS Nature de l’ouvrage Profondeur 

F4 Saint-Etienne Aval 1228-8X-0080/F4 Forage d’irrigation 165 m 

Forage F7 Pierrefonds 3 1228-8X-0071/F7 Forage agricole 75 m 

PIB 9 Forage Pierrefonds 2 1228-8X-0068/PIB-9 Forage agricole 80 m 
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Carrière Pierrefonds – 
Parcelle CR0015 Forage SCPR Forage d’alimentation pour projet 

d’extension de carrière 43,5 m 

  

Le forage F4 Saint-Etienne aval (ou nommé Forage Rive Gauche St Etienne Aval) se situe au sein de la ZAC Pierrefonds 
Aérodrome, à environ 110 m au Sud-Ouest de l’emprise du projet. Ce forage fait partie du réseau d’irrigation SAPHIR 
permettant d’alimenter les parcelles agricoles au Sud de la ZAC. 

 

 

Le site d’implantation du projet s’inscrit au sein de la ZAC Pierrefonds Aérodrome dans laquelle une gestion des eaux 
pluviales est  prévue. 

Concernant cette gestion des eaux pluviales de la ZAC, le réseau d’assainissement pluvial a été dimensionné pour une 
occurrence vicennale. Le principe retenu est la mise en œuvre d’un réseau superficiel de fossés. Pour les voies de 
circulation poids lourds et toutes les voiries de la zone industrielle, ces fossés sont imperméabilisés. Les tronçons de fossés 
imperméabilisés sont équipés avec un dispositif d’obturation avant rejet dans un fossé non imperméabilisé du réseau 
d’assainissement pluvial afin de prévenir de tout risque de pollution accidentelle du milieu récepteur. 

Des ouvrages de rétention ont été créés à l’échelle des îlots afin de compenser l’imperméabilisation au niveau des voiries. 
Quatre bassins de rétention (BR) pour les voiries ont été dimensionnés : 

 BR1 : 930 m3 ; 
 BR2 : 7 840 m3 ; 
 BR3 : 250 m3 ; 
 BR4 : 730 m3. 

  

 
Plan des réseaux d'eaux pluviales de la ZAC - Source : Etude d'impact de la ZAC 

  

Le débit de surverse des ouvrages de rétention des îlots sera pris en charge en partie par les grandes noues qui traversent 
le projet suivant un axe Nord Est – Sud Ouest en trois endroits différents et dédiées à la gestion des eaux des bassins 
versants amont.  

Pour les lots n’étant pas situés à proximité immédiate de ces noues de transparence hydraulique, les eaux s’écouleront 
suivant la pente du terrain naturel pour rejoindre les terrains situés à l’aval, au Sud ouest du site.  

Concernant la gestion des eaux usées, le réseau projeté a tenu compte du développement de la ZAC Pierrefonds Village 
et de la Caserne Dupuis en plus de la ZAC Pierrefonds Aérodrome. Les eaux usées de la ZAC Pierrefonds Aérodrome 
sont dirigées vers le réseau d’eaux usées composé d’un réseau de refoulement et d’un réseau gravitaire puis vers la station 
d’épuration actuelle de Pierrefonds pour traitement avant d’être rejetées dans le milieu marin. 
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Synoptique du réseau d'eaux usées - Source : Eude d'impact de la ZAC 

  

Enfin, l’alimentation en eau potable se fait en 3 points, au niveau du réservoir Bois d’Olive, au niveau du réservoir côte 100, 
et enfin au droit de la caserne Dupuis. L’alimentation principale provient du réservoir côte 100. Le réseau de défense 
incendie est raccordé sur le réseau d’alimentation en eau potable. 

  
 

 

 
Synoptique du réseau d'eau potable - Source : Etude d'impact de la ZAC 
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ANNEXE N°4 – REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 
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En fin d’exploitation, LOGISTISUD mettra en sécurité et remettra en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus 
aucun danger et inconvénient et que l’usage soit compatible avec le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint 
Pierre. 

 
Différentes mesures seront prises pour remettre le site dans un état compatible avec l’usage futur proposé : 

 
Evacuation ou élimination des produits dangereux et des déchets 
Les éventuels produits dangereux et les éventuels déchets présents sur le site seront évacués ou éliminés. Suivant 
leur nature et leur caractéristique, ils pourront être recyclés ou traités. 

 
Dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées 
Les sols et les eaux souterraines sont des ressources naturelles aux rôles multiples. La pollution du sol ou des eaux 
souterraines pourrait être due au déversement accidentel de substances polluantes. Pour déterminer l’impact d’une 
éventuelle pollution si elle était suspectée, des prélèvements du sous-sol réalisés à l’aide de sondeuse mécanique ou 
de pelle et/ou l’implantation de piézomètre pourraient s’avérer nécessaires. 

 
Insertion du site dans le paysage 
Dans le cas où l’installation serait destinée à recevoir une nouvelle activité en adéquation avec le futur usage du site, 
une période de transition entre les deux exploitations pourra être observée. 

 
Le propriétaire du site, durant ce laps de temps, se chargerait de maintenir un aspect extérieur correct : entretien et 
prévention des structures contre la rouille, remise en état après d’éventuelles dégradations dues à la malveillance, au 
vol ou aux catastrophes naturelles. 

 
Surveillance de l’installation 
La surveillance à exercer de l’impact du site sur son environnement, si les installations ne sont pas démolies, 
consisterait dans : 

• le maintien de l’inaccessibilité du site : condamnation des accès si besoin, 
• le maintien de l’aspect esthétique du site 
• le suivi des dossiers : rapport à l’Inspecteur des Installations Classées. 

 

Conformément à l’article R.512-46-25 du Code de l’Environnement, LOGISTISUD informera la Préfecture au minimum 
trois mois avant la cessation d’activité. 
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Document : 

• ANNEXE 5 - Analyse Risque Foudre 2018 LOGISTISUD N°10257780-001-2.pdf 
• ANNEXE 5 - Foudre_carnet de bod nov 2022.pdf 

 
 

ANNEXE N°5 – ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 
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ACTIONS CORRECTIVES PRISES SUR LE RISQUE FOUDRE 
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Ces modélisations se reposent sur 4 scénarios décrits dans la notice de danger. 
 

• Scénario 1 
o ANNEXE 6 - FLUMILOG - scénario 1 sec 2.2 cas cellule 3 INFLAMMABLE.pdf 
o ANNEXE 6 - FLUMILOG - scénario 1 sec 2.2 cas cellule 3 AEROSOL.pdf 

 
• Scénario 2 

o ANNEXE 6 - FLUMILOG - scénario 2 sec 2.3 cellule alcool de bouche.pdf 
 

• Scénario 3 
o ANNEXE 6 - FLUMILOG - scénario 3 incendie sur les 3 bâtiments.pdf 
o ANNEXE 6 - FLUMILOG - scénario 3 incendie sur les 3 bâtiments et AEROSOL bâtiment sec 

2.2.pdf 
 

• Scénario 4 
o ANNEXE 6 - FLUMILOG - scénario 4 incendie sur les bâtiments froids.pdf 

 
 
 
  

ANNEXE N°6 – MODELISATION INCENDIE FLUMILOG 
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

67,0

52,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique multicouches

12

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

7

4,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

45,0

1,0

1,0

3,0

19,0

9,7

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2,7

2

1,4

2,9

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

35,0

40,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique multicouches

5

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

1

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

30,0

1,0

1,0

2,0

3,0

9,7

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,7

2

1,4

2,1

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

35,0

12,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique multicouches

1

3,0

2,0



Page 9

FLUMilogLogistisudextensionsecc222022023_1684330917

Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

30,0

1,0

1,0

3,0

2,0

9,7

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

2

2,7

2

1,4

0,6

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 4320 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

0,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min111,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min116,0

Durée de l'incendie supérieure à 240 min

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

81,0

56,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

metallique multicouches

15

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

7

4,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

60,0

1,0

1,0

2,0

19,0

9,7

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

10

2,7

2

1,4

2,2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

23,0

39,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

metallique multicouches

3

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

20,0

1,0

1,0

2,0

1,0

9,7

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2,7

0

1,4

2,2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

23,0

17,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

metallique multicouches

1

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 10 t

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Ethanol Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet

Sans Objet
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

La cinétique de l'incendie n'est pas calculée pour les liquides inflammables.

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min128,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min127,0

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : Cellule n°3 min (durée de combustion calculée)17,1

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



FLUMilog

Interface graphique v.5.6.1.0

Outil de calculV5.61

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              G MARIN

              TEMIS CONSULTING

              Logistisudextensionsecc17052023

              C2

              

        17/05/2023 à15:54:49avec l'interface graphique v. 5.6.1.0

        17/5/23

Page1



Page 2

FLUMilogLogistisudextensionsecc17052023

I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

81,0

56,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

metallique multicouches

15

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

7

4,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

60,0

1,0

1,0

2,0

19,0

9,7

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

10

2,7

2

1,4

2,2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

23,0

39,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

metallique multicouches

3

3,0

2,0



Page 6

FLUMilogLogistisudextensionsecc17052023

Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

20,0

1,0

1,0

2,0

1,0

9,7

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2,7

0

1,4

2,2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

23,0

17,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

metallique multicouches

1

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 20 t

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Palette LI Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet

Sans Objet
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

La cinétique de l'incendie n'est pas calculée pour les liquides inflammables.

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min128,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min127,0

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : Cellule n°3 min (durée de combustion calculée)15,5

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

104.0

56.0

12.2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

Fibrociment

19

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

6

3.0

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

70.0

1.0

1.0

5.0

29.0

9.7

2.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

3.2

2

1.6

2.8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 4320

La longueur de la palette est très inférieure à la largeur du rack.

Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

0.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

104.0

56.0

12.2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

Fibrociment

19

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

6

3.0

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

70.0

1.0

1.0

5.0

29.0

9.7

2.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

3.2

2

1.6

2.8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510

La longueur de la palette est très inférieure à la largeur du rack.

Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

104.0

56.0

12.2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

Fibrociment

19

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

6

4.0

3.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

70.0

1.0

1.0

5.0

29.0

9.7

2.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

3.2

2

1.6

2.8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510

La longueur de la palette est très inférieure à la largeur du rack.

Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie supérieure à 240 min

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min114.0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min115.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une



FLUMilog

Interface graphique v.5.6.1.0

Outil de calculV5.61

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              GMARIN

              TEMIS CONSULTING

              LOGISTISUD22072023

              C1 A C3 GENERALISE

              INCENDIE GENERALISE C1 a C3

        7/22/2023 à10:52:10 PMavec l'interface graphique v. 5.6.1.0

        22/7/23

Page1



Page 2

FLUMilogLOGISTISUD22072023

I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

104.0

56.0

12.2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

Fibrociment

19

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

6

3.0

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

70.0

1.0

1.0

5.0

29.0

9.7

2.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

3.2

2

1.6

2.8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510

La longueur de la palette est très inférieure à la largeur du rack.

Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

104.0

56.0

12.2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

Fibrociment

19

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

6

3.0

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2



Page 7

FLUMilogLOGISTISUD22072023

Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

70.0

1.0

1.0

5.0

29.0

9.7

2.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

3.2

2

1.6

2.8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510

La longueur de la palette est très inférieure à la largeur du rack.

Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

104.0

56.0

12.2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

30

Fibrociment

19

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

6

4.0

3.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

70.0

1.0

1.0

5.0

29.0

9.7

2.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

3.2

2

1.6

2.8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510

La longueur de la palette est très inférieure à la largeur du rack.

Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min114.0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min114.0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min115.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

80,0

45,4

10,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

120

120

Dalle beton

12

3,0

2,0

Résistance au feu de la dalle (min) 120
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

6

4,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1



Page 4

FLUMiloglogistisudmajfroid23022023

Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

52,0

1,0

1,0

26,0

2,0

8,5

0,0

1,7

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,7

2

1,4

2,7

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

98,5

57,1

10,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

120

120

Dalle beton

19

3,0

2,0

Résistance au feu de la dalle (min) 120
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

8

4,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

50,0

26,0

0,0

0,0

7,1

8,5

0,0

1,7

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

16

2,7

2

1,4

1,6

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min146,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min176,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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ANNEXE N°7 – JUSTIFICATIF DE DEPOT DU PERMIS DE CONSTRUIRE 
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ANNEXE N°8 – PROJET PHOTOVOLTAIQUE 
 EN TOITURE C2 ET C3 
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Plan illustration du projet photovoltaïque 
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Raccordement au TGBT 
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Documents techniques des composants de la centrale 
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Note DGAC 
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Annexe 18 – Détermination des zones selon une approche Nord-Ouest 
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Annexe 19 – Détermination des zones selon une approche Sud-Est 
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Rapport test des panneaux photovoltaïques 
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Conformité du projet photovoltaïque 
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ANNEXE N°9 – Efficacité comparée sprinkler et détection de fumée 
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NOTE REDIGEE PAR LE BUREAU ETUDES AMRC EUROPE, spécialisé en protection incendie par sprinkler. 
 
 
Il est prévu dans l’ensemble des bâtiments une protection par sprinklers, constituée de têtes à réponse rapide (Quick 
Response).  
 

 
 
 
Ces têtes (à gauche sur la photographie ci-dessus) ont un degré de réponse très rapide, qui permet une détection 
précoce d’une hausse de température, et un fonctionnement optimisé.  
 
Ceci est dû essentiellement à la taille du fusible, plus petit que celui des têtes spray standard (à droite sur l’image) 
 
Pour mémoire, les têtes à réponse rapide ont un RTI (Time Response Index) de 25 à 35, c'est-à-dire qu’elles réagissent 
entre 10 et 30 secondes environ quand la température excède la température de calibrage du fusible (ici 68°C) , contre 
un RTI de 95 pour des fusibles standards (réaction en plus de 60 secondes en moyenne, jusque 120 secondes). 
 
Des tests ont été réalisés sur un tunnel de feu normalisé (voir étude de FM GLOBAL sur les tests d’évaluation des RTI, 
jointe à ce document) sur les têtes sprinkler, afin de donner une corrélation entre le RTI et le délai de réponse de la tête, 
pour des tests standards, et pour des têtes à réponse rapide. Cette étude, réalisée par l’Université de Hong Kong, a fait 
l’objet d’une publication fournie en annexe de ce document. 
 

 
Le tableau ci-dessus donne, pour des têtes sprinkler à réponse rapide (quick response), le temps moyen de réponse en 
fonction du RTI (en abscisse), suivant le protocole de test réalisé. Il démontre que pour un RTI de 28 environ, le temps 
de réponse des têtes est compris entre 15 et 20 secondes environ.  
 
Le second tableau ci-dessous donne une évaluation, sur les échantillons étudiés, du temps de réponse des têtes, en 
fonction de la vitesse des gaz chauds dans le tunnel de test. 
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Il démontre, quelle que soit la vitesse des gaz, que la réaction des têtes quick response varie entre 10 et 25 secondes. 
 
On peut donc déduire de cette étude que les têtes Quick Response ont des temps de réaction compris entre 10 et 30 
secondes. 
 
Nous avons aussi étudié en parallèle le RTI équivalent de différentes familles de détecteurs de fumée, toujours selon le 
même protocole de test défini par FM GLOBAL (voir étude en annexe) 
 
Le tableau suivant est une synthèse de cette étude, qui donne les RTI équivalents de différentes familles de détecteurs 
de fumée (thermiques, thermovélocimétriqes), en fonction de la températude de calibrage des appareils (donnée en 
Farenheit) 
 

 
Il ressort de cette série de tests que les détecteurs thermovélocimétriques ont des RTI au mieux inférieurs à 66 , et que 
les détecteurs de température classiques ont des RTI compris entre 20 et 25. 
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Une autre étude technique, réalisée par le NFPA (voir annexe), donne pour plusieurs familles de détecteurs une 
corrélation entre RTI et temps de réponse, suivant un protocole de test un peu différent (foyer type de liquide 
inflammable), les résultats sont donnés sur l’histogramme ci-dessous : 
 

 
 
On peut conclure que pour des détecteurs thermiques classiques, les délais de réponse varient entre 25 secondes et 
plus de 130 secondes.  
Pour des détecteurs thermovélocimétriques, on peut avoir des temps de réponse supérieurs (voir schéma ci-dessous, 
qui donne les temps de réponse sur ces familles de détecteurs, suivant la température initiale, sur l’échantillon analysé). 
 

 
 
L’étude de désenfumage réalisée sur la gare routière d’Avignon fait état d’une hypothèse de fonctionnement de la 
détection de fumée sous un délai maximum de 120 secondes. 
 
Nous pouvons donc conclure de ces différentes études, que les têtes quick response proposées ont des temps de 
réponse au moins équivalents à ceux d’une détection thermique classique. 
 
En outre, ce système de sprinklers offre l’avantage d’une fiabilité majeure, tout en évitant les fausses alarmes . 
 
Nous proposons donc, compte tenu de ce qui précède, de considérer le système sprinkler à réponse rapide prévu 
comme équivalent à un système de détection de fumée et donc considérons la mise en place d’une détection de fumée 
comme non nécessaire, en plus du sprinkler, hors zone stockage aérosols/inflammables. 
 
Nota :  
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Les systèmes sprinkler sont souvent considérés comme un système de détection, en plus d’être un système de 
protection automatique, notamment pour la protection des entrepôts couverts (rubrique ICPE 1510)  
Ci -après figure un extrait de l’arrêté 1510 concernant les entrepôts de stockage, qui fait état de l’utilisation possible des 
systèmes sprinkler en lieu et place d’un système de détection de fumée. 
 
Extrait de l’arrêté 1510 concernant les entrepôts couverts soumis au régime de la déclaration (pour les autres 
régimes, l’analyse est la même) 
 

4.2. Détection automatique  
La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est obligatoire 
pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection peut 
être assurée par le système d’extinction automatique dans le cas où la circulation de l’eau dans les 
tuyauteries actionne une alarme transmise à un poste de surveillance de l’exploitant.  
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ANNEXE N°10 – Efficacité du sprinkler sur protection des aérosols et 
liquides inflammables 
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NOTE REDIGEE PAR LE BUREAU ETUDES AMRC EUROPE, spécialisé en protection incendie par sprinkler. 
 
 
La protection des aérosols et liquides inflammables en racks peut être réalisée via différentes méthodes et moyens : 
 

- Protection avec système de mousse à haut foisonnement, avec un effet d’envahissement complet de la cellule 
considérée 

- Protection par sprinkler 
 
Divers textes et réglementations traitent de la protection de ces produits. 
 
L’expérience de plus de 13 ans, sur les nombreux projets que nous avons eu à traiter en métropole, démontre que la 
protection par sprinkler reste le plus efficace et fiable moyen de protéger ces marchandises, rapidement, tout en 
réduisant les conséquences pour les bâtiments et infrastructures. 
 
De nombreux tests internationaux ont démontré l’efficacité du sprinkler pour protéger les aérosols et liquides 
inflammables, notamment les tests réalisés chez UL (Underwritting laboratories) et FM GLOBAL, qui sont des tests 
grandeur nature. Des référentiels internationaux d’ailleurs traitent de la protection de ces produits (NFPA 30 pour les 
liquides inflammables et combustibles et NFPA 30 B pour les aérosols). 
Ces référentiels ont été repris comme référence par les référentiels nationaux français, notamment la règle APSAD R1, 
que nous suivons sur la protection de l’entrepôt LOGISTISUD et la prochaine édition de la norme Européenne NF EN 
12845. 
 
Le type de protection prévu reste donc en phase avec les approches internationales, qui préconisent la mise en œuvre 
d’une protection sprinkler dans les racks de stockage, associée à la mise en place de planchers pleins à chaque niveau de 
pose. Tout cela est associé à une protection en toiture, aussi de type sprinkler. 
 
Le dimensionnement des protections est basé sur le fonctionnement maximal de 12 têtes sprinkler dans les racks, sur 2 
niveaux de stockage (généralement on en prend 8 en fonctionnement sur les schémas les plus classiques), de façon 
indépendante de la protection toiture (on ne cumule pas les débits). 
Le schéma de protection retenu est le suivant, il est extrait des référentiels APSAD R1 et est aussi conforme aux codes 
NFPA 30 et 30B. 
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Ci-dessous une photographie montrant une telle protection sur un rack double. 
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Document : ANNEXE 11 - Notice descriptive du projet.pdf 
  

 
ANNEXE 11 – NOTICE DESCRIPTIVE DU PROJET PAR L’ARCHITECTE 
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DESCRIPTIF DU PROJET 
 

L’opération se trouve sur le site LOGISTISUD, abritant déjà des entrepots *FROID & SEC*.  
L'ensemble bénéficie d’une autorisation d’exploitation portant sur la totalité du site. 
 
Le présent PC concerne la création des 2 unités de stockage SEC : 
 
   Unité 2.2  surface 5371m2  
   Unité 2.3  surface 5870m2 
   ainsi que les locaux techniques, bureaux et locaux sociaux afférents. 
   Activité :  entreposage logistique 
 

 Réglementation appliquée & classement : l’établissement est  assujetti aux dispositions : 
• du code du travail 
• de la législation sur les ICPE    

 
Le site est non accessible au public. 
 
 
L’ensemble du site est protégé par SPRINKLER, suivant règle APSAD R1. 

 

 
 

 
NATURE DE L’EXPLOITATION 
 

Les nouvelles unités de stockage sont projetées en 2 phases:  
 

• Phase 1 : ENTREPOT SEC 2.2 :  5 371 m2 de stockage, hauteur maxi de stockage 9,7M , 
accompagné de 

- 450 m2 bureaux et locaux sociaux en R+3 
- Locaux de charge 100 m2 
- Quais niveleurs : 7 à l’avant, 2 quais à l’arrière 
- 1 cellule de stockage aérosols et quelques palettes de liquides inflammables 
- 1 cellule de stockage pour produits dangereux pour l’environnement 

 
• Phase 2 : ENTREPOT SEC 2.3 :  5 870 m2 de stockage, hauteur maxi de stockage 9,7M , 

accompagné de 
- 450 m2 bureaux et locaux sociaux en R+3 
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- Locaux de charge 250 m2 
- Quais niveleurs : 7 à l’avant 
- 1 cellule de stockage pour alcools de bouche 
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MESURES PREVUES PAR LE CONCEPTEUR 
 
Paramètres de conception : 
La distribution intérieure sera assurée suivant le mode : 

- par compartiments pour la partie bureaux et entrepôt. 
 

 
Desserte : 
L’établissement sera accessible aux sapeurs-pompiers sur toutes les façades par espaces libres et voies 
engins. 
 
Construction : 
L’isolement par rapport aux tiers sera réalisé par une distance supérieure à  20M  en limite de propriété.  
Les flux thermiques 5kW/m2 et 8kW/m2 seront circonscrits à l’intérieur de l’établissement. 
 
La structure sera stable au feu 1 heure minimum. 
 
Distribution intérieure et compartimentage :  
 
▪ Les cellules 2 et 3 seront isolées par des murs  toute hauteur REI 120 dépassant de 1 m la 

couverture,  
▪ Les passages entre unités de stockage seront protégés par portes coulissantes ou classiques 

(dotées de ferme porte) coupe-feu REI 120 asservis au sprinkler, des DAD et des fusibles calibres à 
70°C complèteront le dispositif ,en secours  

▪ Les cantons de désenfumage auront une surface maximale de 1600 m2 et de longueur de 60 maxi. 
▪ Le désenfumage sera défini suivant un pourcentage de 2% de la couverture 
 
 

 
Couverture : 
La couverture sera réalisée avec des éléments incombustibles ou classe M0. 
 
Façades :  
Les façades sur limites de propriété seront réalisées en murs respectant les résultats de l’étude flux 
thermique . 
Les facades quais seront composés de bardage simple toute hauteur, sauf sur les parties mitoyennes avec 
les bureaux : mur coupe feu 2H, prolongé d’une longueur de 1 m. 

 

 
 

 
Les dégagements et issues seront en nombre suffisant pour que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant 
de plus de 50 m de l’une d’elles et 25 m dans les parties formant cul de sac. 
Il sera prévu au minimum 2 issues vers l’extérieur de l’entrepôt ou sur espace protégé pour chaque cellule. 

 
Les portes servant d’issues vers l’extérieur seront munies de ferme-portes et s’ouvriront par une manœuvre 
simple dans le sens de la sortie. 
 
Les aménagements intérieurs : 
Les plafonds et plafonds suspendus des locaux et dégagements seront classés M0 ou M1. 
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Les revêtements du sol seront en carrelage à l’étage et en résine sur dalle béton en RdC.  
 
Les Produits dangereux: 
Deux cellules spécifiques seront construites pour le stockage des aérosols/inflammables d’une part, et 
produits dangereux pour l’environnement d’autre part. 

 
Le désenfumage : 
Désenfumage naturel des locaux de stockage par pyrodôme 180°C à ouverture automatique sur fusible et 
manuelle déportée, sur la base de 2% de la surface de toiture 
 
Cellule 2.2 : 
Surface : 5371 m²  >  Surface de pyrodôme (SUE) : =107.4 m² 

 
Cellule 2.3 : 
Surface : 5870 m²  >   Surface de pyrodôme (SUE) = 117.4 m²  
 
Les dispositifs de désenfumage ne seront pas implantés à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant 
les cellules de stockage. Les commandes manuelles des exutoires seront positionnées en deux points 
opposés de chaque cellule et seront facilement accessible. 
Les amenées d’air seront réalisées en façade par les ouvrants sur quais. 
 
Chaque local chargeur batterie sera équipé d’une VMC spécifique, commandé sur détection d’hydrogène. 
 
La climatisation : 
La climatisation des bureaux sera assurée à partir d’appareils individuels de type climatisation centralisée 
ou solaires. 
 
 
Les installations électriques : 
Elles sont alimentées à partir de 2 postes de transformation privés existant de 2x800 KVA, en limite de 
propriété et de groupes électrogènes en secours respectives de 300 et 500 KVA. 

 
La tension la plus élevée utilisée à l’intérieur de l’établissement sera de 400 volts. 
 
L’éclairage : 
L’éclairage normal des locaux sera du type LED 
L’éclairage de sécurité sera du type non permanent assuré par BAES. 
 
Locaux à risques particuliers : 
Les locaux à risques particuliers ainsi que les entrepôts entre eux seront isolés par des parois coupe-feu 
2H avec porte CF 2H munie de dispositif de fermeture, les plafonds seront CF 2 h00. 
Un espace de 0,80 m sera réservé entre les palettes de stockage et les éléments de la structure. 
En outre une distance minimale de 0,90 m sera maintenue entre la base du plafond et le sommet des 
éléments stockés. 

 
Liste des locaux : 
 

- Local accumulateur batterie   
- TGBT 

 
 
Les moyens de secours : 
L’établissement sera équipé : 
 

- d’extincteurs à eau : 1 pour 150 m²,  distance d’accès : 15 m au plus. 
 

- d’extincteurs adaptés aux risques  
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- de RIA de 32 mm (normes françaises AFNOR) 

. pression minimale 2,5 bars 
 

- d’une installation de sprinkler à têtes type ESFR K25 en toiture avec protection de type 
SPRAY dans les racks pour la cellule aérosols/ inflammables. 

 
- Les sources d’eau existantes seront conservées, elles restent conformes aux spécificités de la 

protection de cette extension 
 

- de poteaux d’incendie : 
. espacés au maximum de 150 mètres 
. diamètre 100 mm 
. débit (unitaire et simultané) 60 m3/heure. 

 
- d’un système d’alarme de type 3 
- d’un moyen d’alerte : 

. téléphone urbain 
 

- de consignes d’incendie : 
 

- de plans de sécurité d’incendie 
 

Le personnel sera formé aux premières interventions. 
 
Il est proposé la mise en œuvre d’un protocole de sécurité avec les moyens d’intervention de 
l’aéroport, en concertation avec les pompiers. Le POI existant sera mis à jour. 
 

 
La protection contre la foudre : 

L’établissement sera équipé d’une installation de protection contre la foudre conforme aux 
normes NF C 17 100 et NF C 17 102 
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CONTROLES 

 
 

- Le projet sera soumis à une personne ou un organisme agréé de contrôle technique (mission sécurité 
des personnes) 
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1 PREAMBULE 
 

Le présent rapport a été établi pour justifier du non classement SEVESO du site LOGISTISUD, dans le 

cadre du PORTER à Connaissance soumis à la DEAL Réunion. 

 
 

2 SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE DU SITE 
 

Titulaire de l’arrêté LOGISTISUD 

Nom actuel de l’exploitant LOGISTISUD 

Siège social 
20 chemin de l9Aérodrome 
97410 SAINT – PIERRE 

N° SIRET 50011838500029 

Code APE 5210A – Entreposage et stockage frigorifique 

Signataire de la demande 
HOW CHOONG Alex 
LOGISTISUD 
ahowchoong@outlook.fr  

Adresse du site classé 
20 chemin de l9Aérodrome 
97410 SAINT – PIERRE 

N° parcelles cadastrales 
Section CR parcelles 617,618, 619, 620, 621, 
623, 624, 625, 626, 627, 872, 874, 884 

Situation administrative au titre des ICPE 
Autorisation d9exploiter un complexe d9entrepôt 
logistique 

Personne en charge du dossier 
MARIN GERARD 
TEMIS Consulting 
gmarin@temisconsulting.com 

 

3 OBJET DU PRESENT RAPPORT 
 

Le présent rapport permet de mettre à jour le classement ICPE lié à la présence de produits chimiques, 

par rapport aux évolutions de la nomenclature ICPE, engendrées par le décret du 3 mars 2014. 

En effet, le décret du 3 mars 2014, entré en vigueur le 1er juin 2015, comporte de nombreuses modifications 

de la nomenclature, pouvant éventuellement impacter le site : 
- suppressions de rubriques ; 

- créations de rubriques ; 

- modifications de rubriques. 
 

Il s9agit également d9étudier le statut SEVESO du site selon la directive SEVESO 3 applicable depuis le 1er 

juin 2015. 

 

4 RECENSEMENT DES PRODUITS 
 

Le recensement des produits a été établi par le client et transmis à TEMIS CONSULTING, ainsi que les 

quantités maximales susceptibles d'être présentes (si cela impacte le classement ICPE). 
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Rubrique Intitulé des rubriques Classement Description des installations 

1185-2a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du 
règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet 
de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 
842/2006 ou substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage) 
 
2. Emploi dans des équipements clos en 
exploitation. 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y 
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide 
susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 300 kg 

DC 
Quantité présente dans l8installation étant 
de 2818 kg 

1418 Acétylène (numéro CAS 74-86-2). NC 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 1 t 

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou non 
au public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules 

NC 
Volume annuel de carburant liquide 
distribué étant inférieur à 100 m3 

1510-2b 

Stockage de matières, produits ou substances 
combustibles dans des entrepôts couverts 
 
2. Autres installations que celles définies au 1, le 
volume des entrepôts étant : 
b) Supérieur ou égale à 50 000 m3 mais inférieur 
à 900 000 m3 

E 

Entrepôt divisé en cinq cellules : 

− cellule n° 1.1 = 5 422 m² (froid) 

− cellule n° 1.2 = 5 422 m² (froid) 

− cellule n° 2.1 = 6 000 m² (sec) 

− cellule n° 2.2 = 5 371 m² (sec) 

− cellule n° 2.3 = 5 870 m² (sec) 
5 cellules représentant un volume global 
d9entreposage de 314 640 m3 

1530 
Dépôts de papiers, cartons ou matériaux 
combustibles analogues 

NC 
Volume susceptible d9être stocké étant 
inférieur à 1000 m3 

1532 
Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles 
analogues 

NC 
Volume susceptible d9être stocké étant 
inférieur à 1000 m3 

2662 Stockage de polymères NC 
Volume susceptible d9être stocké étant 
inférieur à 100 m3 

2925-1 

Atelier de charges d9accumulateur 
 
1. Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la 
puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération étant supérieure à 50 kW 

D 
3 ateliers de charges d9accumulateur 
totalisant une puissance de 300 kW.  

4310 Gaz inflammables catégorie 1 et 2 NC 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 1 t 

4320-2 

Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2 contenant des 
gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des 
liquides inflammables de catégorie 1. 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 15 t 
et inférieure à 150 t 

D 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 100 t 

4321-2 

Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2 ne contenant 
pas de gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou 
des liquides inflammables de catégorie 1. 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 500 
t et inférieure à 5 000 t. 

D 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 600 t 

4331-3 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou 
catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. 
 
3. La quantité totale susceptible d'être présente 
dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant supérieure ou égale à 50 t 
mais inférieure à 100 t 

NC 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 50 t 

4510-2 

Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie aiguë 1 ou chronique 1 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 20 t 
mais inférieure à 100 t 

DC 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 20 t 
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Rubrique Intitulé des rubriques Classement Description des installations 

4511-2 

Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie chronique 2. 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 100 
t mais inférieure à 200 t 

DC 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 100 t 

4725 Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). NC 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 2 tonnes 

4755-2b 

Alcools de bouche d'origine agricole et leurs 
constituants (distillats, infusions, alcool éthylique 
d'origine agricole, extraits et arômes) présentant 
des propriétés équivalentes aux substances 
classées dans les catégories 2 ou 3 des liquides 
inflammables. 
 
2. Dans les autres cas et lorsque le titre 
alcoométrique volumique est supérieur 40 % : la 
quantité susceptible d'être présente étant :  
b) Supérieure ou égale à 50 m³ 

DC 
Quantité susceptible d9être présente sera 
supérieure à 50 m3 et inférieure à 200 m3 

4801 
Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 
asphalte, brais et matières bitumineuses. 

NC 
Quantité susceptible d9être présente étant 
inférieure à 50 tonnes, moins de 1 tonne 

4741  

Les mélanges d'hypochlorite de sodium classés dans 
la catégorie de toxicité aquatique aiguë 1 [H400] 
contenant moins de 5 % de chlore actif et non 
classés dans aucune des autres classes, catégories 
et mentions de danger visées dans les autres 
rubriques pour autant que le mélange en l'absence 
d'hypochlorite de sodium ne serait pas classé dans la 
catégorie de toxicité aiguë 1 [H400].  

NC  
Quantité inférieure à 20 tonnes de matière 
active  
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5 EVALUATION DU STATUT SEVESO 

 

5.1 Règle du dépassement direct 

 

Le recensement des produits susceptibles d'être présents sur le site présenté ci avant fait apparaitre 

 
- s'il s'agit de substances nommément désignées ; 

- les mentions de dangers et caractéristiques associées aux produits. 
 

Le tableau ci-dessous est obtenu en sommant les quantités maximales susceptibles d'être présentes sur 

le site, pour les produits visés par chaque rubrique ICPE (pour chaque rubrique retenue - une seule 

rubrique retenue pour une même préparation) : 

 
 

 
Rubriques 

Seuil 

SEVESO 

bas, en 

tonnes 

Seuil 

SEVESO 

haut, en 

tonnes 

Quantité totale 

Cumulée 

maximale par 

rubrique, en 

tonnes 

Seuil Haut 

ou Seuil 

Bas ? 

4320 150 500 50  

4321 5000 50000 550  

4331 5000 50000 50  

4510 100 200 20  

4511 200 500 100  

4755 5000 50000 50  

4741 200 500 19  

 
Nota : pour les rubriques 4511 et 4510 seule la quantité de produit actif (hypochlorite de sodium) a été prise en 
compte, étant entendu qu9il s9agit d9eaux de javel pour lesquelles la composition est à plus de 80 % d9eau. Pour la 
rubrique 4755 le volume global stocké a été pris en compte, il n9est pas connu à ce jour (au maximum les alcools 
de bouche sont constitués de 45% d9alcool). 
 
Légende : 
 

ORANGE : le seuil bas est dépassé. 

ROUGE : le seuil haut est dépassé. 

VERT : ni le seuil bas ni le seuil haut n'est dépassé. 
 
 
 

Conclusion  
 

Le site est n'est pas classé SEVESO par dépassement direct. 
 
 

5.2 Règle de cumul  
 

 

La règle de cumul permet d9évaluer de manière globale les dangers pour la santé (a), les dangers 

physiques (b) et les dangers pour l9environnement (c). 

q x 

x = 1  Q x 

 

 

qx désignant la quantité de la substance ou du mélange x susceptible d9être présent dans 

l9établissement. 
 

n 
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Qx désignant la quantité seuil (haut ou bas) correspondant à ces substances ou ces mélanges. 
 

 

 

 

 

 

Trois calculs sont à réaliser : 

 

- (a) Dangers pour la santé : Somme des produits visés par les rubriques 4100 à 4199, y compris le 

cas échéant les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 4700 à 

4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799 ; 

- (b) Dangers physiques : Somme des produits visées par les rubriques 4200 à 4499, y compris le 

cas échéant les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 4700 à 

4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799 ; 

- (c) Dangers pour l9environnement : Somme des produits visés par les rubriques 4500 à 4599, y 

compris le cas échéant les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux 

rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799. 

 

5.2.1 Dangers pour la santé 
 

L'application de la règle de cumul pour les produits présentant des dangers pour la santé donne le résultat 

suivant : 

Calcul pour le seuil bas : 0 

Calcul pour le seuil haut : 0 
 

Les 2 valeurs ci-dessus sont inférieures au seuil de 1. 

Le site n'est pas classé SEVESO par la règle de cumul pour les dangers pour la santé. 
 

5.2.2 Dangers physiques 
 

L'application de la règle de cumul pour les produits présentant des dangers physiques donne le résultat 

suivant : 

 
Calcul pour le seuil bas : 0,4535 
Calcul pour le seuil haut : 0,112 
 
 

Les 2 valeurs ci-dessus sont inférieures au seuil de 1. 

 

Le site n'est pas classé SEVESO par la règle de cumul pour les dangers physiques. 

 



Rédigé par G.MARIN 
Porter à Connaissance 

JUIN 2023 
Entrepôt LOGISTISUD – Saint-Pierre (La Réunion)  

 

 
 
 

5.2.3 Dangers pour l'environnement  
 

L'application de la règle de cumul pour les produits présentant des dangers pour l'environnement donne le 

résultat suivant : 

 

Calcul pour le seuil bas : 0,805 

Calcul pour le seuil haut : 0,339 

 

 

Les 2 valeurs ci-dessus sont inférieures au seuil de 1. 

 

 

Le site n'est pas classé SEVESO par la règle de cumul pour les dangers pour l'environnement. 

 



Rédigé par G.MARIN 
Porter à Connaissance 

MAI 2023 
Entrepôt LOGISTISUD – Saint-Pierre (La Réunion)  

 

 
 
 

5.2 Conclusion 

 

Le site reste soumis à la règlementation des ICPE sous le régime de l9enregistrement.  
 

En application de la nouvelle nomenclature ICPE et la Directive dite SEVESO 3, le site n'atteint pas 

le statut SEVESO SEUIL BAS. 

 

 
 

6 BILAN DE NOMENCLATURE 
 
 

Finalement, le classement ICPE relatif aux rubriques 4000 est présenté dans le tableau ci-après. 
 

Dans le tableau suivant, il est utilisé les abréviations suivantes : 

A = 

E = 

D = 

DC = 

NC = 

Autorisation, 

Enregistrement, 

Déclaration, 

Déclaration avec contrôle périodique, 

Non classé. 

 

Rubrique Intitulé de la rubrique Quantité 
prévue en 

tonnes 

Régime  

A, E, D, DC 

ou NC 

Rayon 

d’affichage 

4320-2 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 
catégorie 1 ou 2 contenant des gaz inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de catégorie 1. 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 
150 t 

 

 

 

50 

 
 

DC 

 

 

 

Non concerné 

4321-2 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ne contenant pas de gaz inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de catégorie 1. 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 500 t et inférieure à 
5 000 t. 

 

 

 

550 

 
 
 

DC 

 

 

 

Non concerné 

4331-3 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à 
l'exclusion de la rubrique 4330. 
 
3. La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant 
supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t 

 

 

51 

 
 

DC 

 

 

Non concerné 

4510-2 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
aiguë 1 ou chronique 1 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 
100 t 

 

 

20 

 
DC 

 

 

Non concerné 

4511-2 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 
 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 100 t mais inférieure 
à 200 t 

 

 

100 

 

DC 

 

 

Non concerné 

4755-2b 

Alcools de bouche d'origine agricole et leurs constituants 
(distillats, infusions, alcool éthylique d'origine agricole, 
extraits et arômes) présentant des propriétés équivalentes 
aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des 
liquides inflammables. 
 
2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique 
volumique est supérieur 40 % : la quantité susceptible d'être 
présente étant :  
b) Supérieure ou égale à 50 m³ 

 

 

 

50 

 
 
 

DC 

 

 

 

Non concerné 



 

4741 

Les mélanges d'hypochlorite de sodium classés dans 
la catégorie de toxicité aquatique aiguë 1 [H400] 
contenant moins de 5 % de chlore actif et non classés 
dans aucune des autres classes, catégories et 
mentions de danger visées dans les autres rubriques 
pour autant que le mélange en l'absence 
d'hypochlorite de sodium ne serait pas classé dans la 
catégorie de toxicité aiguë 1 [H400]. 

 

 

 

19 

 
 
 

NC 

 

 

 

Non concerné 
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